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Chronique générale

Economie

Agriculture

Politique agricole

La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera
quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 04.06.2018
KAREL ZIEHLI
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offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
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De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 1

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.11.2018
KAREL ZIEHLI
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Produits alimentaires

Anne Seydoux-Christe (pdc, JU) a déposé un postulat pour que le Conseil fédéral mette
en place une stratégie valeur ajoutée en plus de la stratégie qualité déjà existante dans
le domaine agro-alimentaire. Ceci permettrait, selon la sénatrice jurassienne, d'assurer
la survie de certaines filières particulièrement mises sous pression, telle que la
production porcine, du lait ou encore de la betterave sucrière. Le marché agricole
suisse est, en effet, sensible aux fluctuations internationales, alors que les coûts de
production restent les mêmes. Ne remettant pas en question les défis auxquels
l'agriculture fait face, le ministre de l'économie Johann Schneider-Ammann a estimé
que c'était aux branches concernées d'agir et que la Confédération se devait d'être là
uniquement en soutien, de manière subsidiaire. Une majorité nette du Conseil des
Etats (24 voix contre 10 et 2 abstentions) s'est finalement rangée du côté de l'élue du
pdc. 3

POSTULAT
DATE: 06.06.2016
KAREL ZIEHLI

Au travers de sa motion intitulée "Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion
des quantités en matière de production laitière", le député vaudois Jacques Nicolet
(udc, VD) demande au Conseil fédéral de fixer des règles à l'Interprofession du lait
quant aux quantités et prix contractuels et annuels du lait afin de redonner une stabilité
au secteur laitier. Alors que, dans sa réponse, le Conseil fédéral dit n'avoir aucune base
légale pour intervenir, le député UDC fait remarquer que celui-ci a accordé à
l'Interprofession du lait la force obligatoire en matière de contrats-types de
segmentation – obligeant l'acheteur à annoncer au plus tard au vingtième jour du mois
les quantités qu'il va acquérir le mois suivant ainsi que la manière dont le lait sera
réparti dans les différents segments (A, B ou C) selon son utilisation. Ainsi, selon le
dépositaire de la motion, le Conseil fédéral pourrait tout autant fixer des règles autour
des quantités ainsi que des prix contractuels de l'achat de lait. A cela, l'exécutif, par la
voix du conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, rappelle que la Confédération a abandonné les contingents laitiers en 2009 et
s'est par la même occasion retirée de la gestion des quantités produites. 
Malgré la proposition du Conseil fédéral de rejeter la motion Nicolet, celle-ci –
soutenue par l'ensemble du groupe des Verts, de l'UDC ainsi que par une partie des
socialistes et des membres du PDC –  est acceptée par 115 voix contre 58 et 4
absentions. 4

MOTION
DATE: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI

Après avoir été acceptée par la chambre du peuple, la motion Nicolet (udc, VD) intitulée
«Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion des quantités en matière de
production laitière», passe devant les sénateurs. Par la même occasion, trois autres
objets sont débattus: les initiatives cantonales émanant de Fribourg (17.301) et de
Genève (17.310) ainsi que la pétition déposée par le Groupe SAM, la commission
estimant que les quatre objets visent des objectifs similaires. En effet, tous veulent
qu'une solution soit trouvée à la crise que connaît le secteur laitier. Les prix au
kilogramme sont au plus bas (en moyenne 50 centimes) et la Suisse connaît une
situation de surproduction. Les différents objets réclament donc une gestion des prix
et des quantités. Pour rappel, depuis l'abandon des contingents laitiers gérés par la
Confédération en 2009, l'Interprofession-Lait (IP-Lait) a été fondée pour fédérer les
différents acteurs (afin de fixer des règles communes, ainsi que des prix de références)
et la segmentation du lait en trois catégories de prix (A, B et C) a été mise en place.
Le Conseil des Etats avait décidé de rejeter, lors de la session d'automne 2017,  une
initiative cantonale similaire provenant du Jura (16.309) afin de laisser le temps à la
commission compétente de se pencher sur cette question complexe. Ainsi, se reposant
sur le rapport délivré en 2017 en réponse au postulat de la CER-CN intitulé «Marché
laitier. Perspectives», le rapporteur de la CER-CE, Isodor Baumann (pdc, UR) développe
les raisons du rejet de ces trois textes par la commission compétente. Tout d'abord, il
rappelle que la Suisse est une exportatrice nette de lait, vendant à l'étranger –
principalement sous forme de fromages – ses 0,8 millions de tonnes de lait que les
consommateurs et consommatrices helvétiques n'achètent pas. Il en vient ensuite aux
prix du lait qui, selon ce rapport, sont influencés par d'autres facteurs que les seules
offre et demande. Les prix pratiqués au sein de l'UE, ainsi que la valeur ajoutée selon
les produits créés jouent un rôle. De plus, même si la Confédération a aboli les
contingents laitiers, elle reste – par le biais de protections douanières, d'incitations à la
production de lait sans silo, de campagnes promotionnelles, en plus des paiements
directs et des mesures d'amélioration des structures – influente sur ce marché là. Le
tout fait que le soutien de la Confédération, par kilogramme de lait, s'élève à 58

MOTION
DATE: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI
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centimes. Finalement, le sénateur Baumann rappelle la position du Conseil fédéral qui
souhaite que l'autonomisation de cette branche continue à augmenter. Ce dernier
n'est, de plus, pas prêt à avoir plus de responsabilité dans ce cas-là, préférant laisser
les acteurs régler les problèmes de prix entre eux. Le sénateur précise également que,
lors de la préparation des trois objets, la commission a auditionné le président d'IP-
Lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) également membre de la chambre haute. Ce dernier en a
profité pour présenter IP-Lait et les actions menées par l'organisation. Il en a
également profité pour parler des difficultés que constitue la fixation des prix, les
acteurs de ce secteur ayant des intérêts parfois divergents (pour rappel, la Migros a
décidé de se retirer d'IP-Lait et de gérer de son côté ses besoins en lait). La
segmentation du lait en trois catégories de prix constitue l'instrument principal de la
fixation des prix (85% du lait produit est catégorisé A, 13% B et le reste C; cette
dernière catégorie décrivant le lait excédentaire qu'il s'agira d'exporter). D'après le
président d'IP-Lait, cette méthode permet d'avoir un prix du lait au kilogramme 25
centimes plus élevé que sur le marché européen. Dans ce cadre-là, le Conseil fédéral a
accordé à l'IP-Lait la force obligatoire en matière de contrats-types de segmentation,
un système où il n'est malgré tout pas possible pour l'exécutif de fixer un prix du lait,
ceci le contraindrait sinon à assumer les surproductions, retournant à une forme de
contingentement. Pour toutes ces raisons, la commission en charge du dossier
recommande à l'assemblée de rejeter les deux initiatives cantonales ainsi que la motion
Nicolet, tout en précisant que le sujet de la production laitière reviendra au plus tard
sur la table lors des discussions sur la politique agricole 22+.
Prenant la parole, le sénateur Peter Hegglin rappelle brièvement l'histoire récente de la
gestion du lait par la Confédération, qui, dans les années 90 assurait un prix du lait de
1,07 francs suisses, avant que le système lait soit partiellement libéralisé avec l'UE. Il
rappelle également le rôle d'IP-Lait – qui reste l'acteur clé dans ce domaine – et les
conséquences positives de l'introduction de la segmentation du prix du lait et des prix
indicatifs pour la négociation entre producteurs et transformateurs. Il estime, en tant
que président d'IP-Lait, que les initiatives cantonales ne proposent pas de bonnes
solutions pour augmenter les prix du lait. Le marché étant partiellement libéralisé, une
baisse de la production profiterait avant tout aux producteurs étrangers pouvant ainsi
plus facilement exporter en Suisse. 
Finalement, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, propose de rejeter la motion Nicolet, rappelant que des mesures
d'amélioration ont été prises, citant l'introduction de la force obligatoire en matière de
contrats-types de segmentation. 
Sans autre discussion, les sénateurs ne donnent pas suite aux deux initiatives
cantonales qui passent donc à la commission compétente du Conseil national. La
motion est, quant à elle, enterrée. 5

Production végétale

Auch der Ständerat entschied, die Motion Pezzatti (fdp, ZG) für vermehrte Investitionen
in die Forschung zur Bekämpfung der Kirschessigfliege anzunehmen. Das Anliegen war
unumstritten und die Statements der WBK-Sprecherin Géraldine Savary (sp, VD) und
des Bundesrates thematisierten vor allem die Dringlichkeit des Vorhabens. Die
Kirschessigfliege habe im vergangenen Jahr rund 10% der Trauben- und 30% der
Steinobsternte unbrauchbar gemacht, so Bundesrat Johann Schneider-Ammann,
weshalb es wichtig sei, das Problem nicht zu unterschätzen. Mit der Zusage des
Ständerates wird die Forderung folglich von beiden Räten unterstützt und kann somit
an den Bundesrat übergeben werden. 6
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